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 Procès-verbal de la réunion ordinaire du conseil municipal de Tracadie  
tenue dans la salle du conseil située au 3620, rue Principale 

Le lundi, 27 mars 2023 
19h00 

 
 
1. APPEL À L’ORDRE 

 
Le maire appelle l’assemblée à l’ordre à 19h00 approximativement et fait la lecture 
de l’ordre du jour.  
 
Deux (2) citoyen(ne)s sont présent(e)s. 

 
2. CONSTATATION DU QUORUM 

 
Sont présents :  Denis Losier Maire 
 Guy Basque Conseiller 
 Rita Benoit Conseillère 

Thérèse Brideau  Conseillère 
Joanne Doiron Conseillère 

 Chantal Mazerolle  Conseillère 
 Pierre Morais  Conseiller 

Réaldine Robichaud Conseillère 
Geoffrey Saulnier Conseiller 

 Dianna May Savoie  Conseillère 
 Roger Robichaud Directeur général 
 Joey Thibodeau Greffier municipal 
 
Est absent :  Yolan Thomas Maire suppléant 

 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

 
- Aucun. 

 
4. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
ORDRE DU JOUR 
1. Appel à l’ordre. 
2. Constatation du quorum. 
3. Déclaration de conflits d’intérêts. 
4. Adoption de l’ordre du jour. 

  5.   Adoption du procès-verbal des réunions précédentes. 
5.1 Réunion ordinaire du 13 mars 2023. 

  6.   Présentation des rapports. 
6.1 Comité Plénier du 20 mars 2023. 
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  7.   Affaires nouvelles, arrêtés, procédures, directives. 
7.1 Nouvel arrêté procédural. 

7.1.1 Lecture sommaire de l’arrêté 045-00-2023. 
7.1.2 Troisième lecture et adoption de l’arrêté 045-00-2023. 

7.2 Politique sur la retraite des employés. 
7.3 École de hockey Tracadie-Sheila - Demande pour l’utilisation de l’aréna 

municipal.  
7.4 Permis d’utilisation – Ministère des Transports et de l’Infrastructure.    
7.5 Entente pour du stationnement – Rue Snowball. 
7.6 Bien excédentaire - Centre communautaire de Haut Rivière du Portage. 
7.7 Vente d’un terrain – Parc industriel.  
7.8 Modification à l’organigramme municipal. 

8.   Questions différées antérieurement. 
9. Correspondances. 

  9.1    Correspondances envoyées :   No 1 à No 2. 
  9.2    Correspondances reçues :   No 1 à No 7. 
   10. Demandes de renseignements et annonces des membres du conseil. 
   11. Présentation, requêtes et pétitions du public. 
   12. Questions et commentaires du public. 
 13. Levée de la réunion. 

 
Résolution 2023-058 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Rita Benoit 

QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté.  
ADOPTÉE 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES RÉUNIONS PRÉCÉDENTES 
 
5.1 Réunion ordinaire du 13 mars 2023. 

 
Résolution 2023-059 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Guy Basque 

QUE le procès-verbal de la réunion ordinaire du 13 mars 2023 soit adopté 
tel que présenté. 

ADOPTÉE 

6. PRÉSENTATION DES RAPPORTS 
 
6.1 Comité Plénier du 20 mars 2023. 

 
Le maire demande s’il y a des questions ou des changements au procès-
verbal. 

Il n’y a aucun changement. 
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7. AFFAIRES NOUVELLES, ARRÊTÉS, PROCÉDURES, DIRECTIVES 
 
7.1 Nouvel arrêté procédural. 

 
7.1.1 Lecture sommaire de l’arrêté 045-00-2023. 

 
Résolution 2023-060 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Rita Benoit 
 
QUE la lecture sommaire de l’arrêté no 045-00-2023 intitulé « Arrêté 
procédural du conseil municipal de la Municipalité régionale de 
Tracadie » soit adoptée telle que lue par le maire. 

ADOPTÉE 
 

Le maire fait la lecture sommaire de l’arrêté 045-00-2023. 
 
7.1.2 Troisième lecture et adoption de l’arrêté 045-00-2023. 

 
Résolution 2023-061 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Dianna May Savoie 
 
QUE l’arrêté no 045-00-2023 intitulé « Arrêté procédural du conseil 
municipal de la Municipalité régionale de Tracadie » fasse l’objet de 
la troisième lecture par son titre et que cet arrêté soit adopté par le 
conseil municipal de la Municipalité régionale de Tracadie. 

ADOPTÉE 
 

Le maire fait la 3e lecture par son titre de l’arrêté 045-00-2023. 
 
7.2 Politique sur la retraite des employés. 

 
Résolution 2023-062 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Thérèse Brideau 
 
QUE suite à la recommandation du comité Plénier, la politique PA2023-031 
intitulée « Politique sur la retraite des employés » soit adoptée telle que 
présentée. 

ADOPTÉE 
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7.3 École de hockey Tracadie-Sheila - Demande pour l’utilisation de 
l’aréna municipal.  
 
Résolution 2023-063 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Rita Benoit 
 
ENTENDU QUE la municipalité a reçu une demande de l’organisme École 
de Hockey Tracadie-Sheila pour pouvoir utiliser l’aréna municipal. 
 
IL EST RÉSOLU QUE suite à la recommandation du comité Plénier, la 
municipalité signe une entente avec l’organisme École de Hockey Tracadie-
Sheila pour la location de la patinoire de l’aréna municipal S. A. Dionne du 
19 août au 28 septembre 2023 au montant de cent-vingt (120) dollars de 
l’heure incluant la TVH. 

ADOPTÉE 
 

7.4 Permis d’utilisation – Ministère des Transports et de l’Infrastructure.    
 
Résolution 2023-064 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Thérèse Brideau 
 
QUE dans le cadre du projet d’un sentier pédestre à Pont-Landry, la 
municipalité accepte de signer avec le ministère des Transports et de 
l’Infrastructure un permis d’utilisation pour réparer et exploiter un pont 
piétonnier/cyclable sur l'emprise de la Route 160 (NID 20894341). 

ADOPTÉE 
 

7.5 Entente pour du stationnement – Rue Snowball. 
 
Résolution 2023-065 
Proposé par Thérèse Brideau 
Appuyé par Geoffrey Saulnier 
 
QUE suite à la recommandation du comité Plénier, la municipalité accepte 
de signer avec l’entreprise Manoach Gestion Inc. une entente pour 
permettre à ladite entreprise d'utiliser du stationnement situé en partie dans 
l'emprise de la rue Snowball. 
 
IL EST ENTENDU QUE l’entente est d’une durée de dix (10) ans avec la 
possibilité d’un renouvellement pour une autre période de dix (10) ans et le 
locataire devra payer un montant de 1,00 $. 

ADOPTÉE 
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7.6 Bien excédentaire - Centre communautaire de Haut Rivière du 
Portage. 
 
Résolution 2023-066 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Geoffrey Saulnier 
 
QUE suite à la recommandation du comité Plénier, la municipalité déclare 
comme bien excédentaire, le bâtiment principal situé sur le terrain ayant le 
NID 40256505 et situé au 246, chemin Haché à Haut Rivière du Portage 
ainsi que les parcelles de terrain ayant les NID 40294332, 40275471 et 
40380313. 

IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE la municipalité procède à la vente 
dudit bâtiment et des trois (3) parcelles de terrain par un appel d’offres 
public de type communautaire afin de trouver un nouveau propriétaire.  

ADOPTÉE 
7.7 Vente d’un terrain – Parc industriel.  

 
Résolution 2023-067 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Joanne Doiron 
 
ENTENDU QUE la municipalité a reçu une demande de la part de 
l’entreprise Maison funéraire Robichaud et Fils Inc. pour acquérir un terrain 
dans le parc industriel de Tracadie. 

IL EST RÉSOLU QUE la municipalité déclare sur le terrain municipal 
identifié par le NID 20434460 et situé sur la rue de l’Entreprise, une parcelle 
de terrain d’environ 295 pieds de large par 237 pieds de profondeur comme 
étant excédentaire.   

IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE la municipalité accepte de vendre 
ladite parcelle de terrain à l’entreprise Maison funéraire Robichaud et Fils 
Inc. pour un montant de 1,00 $ par parcelle. 

IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE cette vente est conditionnelle à ce 
qu’une entente soit signée entre la municipalité et l’entreprise Maison 
funéraire Robichaud et Fils Inc. pour y inclure les conditions d’utilisation et 
de construction et que tous les frais juridiques et d’arpentage seront la 
responsabilité de l’acheteur. 

IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE l'entente soit d'une durée de deux 
(2) ans et que si après deux (2) ans, il n'y a pas de construction de bâtiment 
sur ladite parcelle de terrain, celle-ci devra revenir à la municipalité.   

ADOPTÉE 
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7.8 Modification à l’organigramme municipal. 
 
Résolution 2023-068 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Chantal Mazerolle 
 
QUE l’organigramme municipal pour la structure organisationnelle de la 
Municipalité régionale de Tracadie soit modifié en remplaçant le poste de 
« Technologue en génie civil sénior » par le poste de « Coordinateur de 
projets – Génie civil ». 

ADOPTÉE 
 

8. QUESTIONS DIFFÉRÉES ANTÉRIEUREMENT 
 
- Aucune. 

 
9. CORRESPONDANCES 

 
9.1 Correspondances envoyées : No 1 à No 2. 

 
Pour information. 

 
9.2 Correspondances reçues : No 1 à No 7. 

 
Reçue : 2. 
 
Pour information. 
 
No 1 -    Demande pour l’acquisition d’un terrain dans le parc 

industriel.  
  
Résolution 2023-069 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Réaldine Robichaud 
 
QU'il soit donné comme directive à l'administration municipale 
d'apporter ce point à la prochaine rencontre du comité Plénier.  

ADOPTÉE 
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No 3 -   École La Villa des Amis de Tracadie-Beach - Demande de 
commandite pour le projet de terrain de « Frisbee Golf ». 
     
Résolution 2023-070 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Guy Basque 

QU'il soit donné comme directive à l'administration municipale 
d’avoir une rencontre avec les représentants pour un projet de 
terrain de « Frisbee Golf ». 

ADOPTÉE 
 
No 4 -       Spectacle Tracadie – Demande d’appui pour la tenue de 

deux Mégas Spectacles. 

 La présente correspondance sera discutée à la prochaine 
réunion du comité Plénier. 

 
No 5 -        Club VTT La Randonnée Nord-Est – Lettre pour confirmer le 

lien entre le club VTT et la municipalité. 

 Un membre du conseil souligne qu’il n’est plus nécessaire d’avoir 
une rencontre du conseil avec le club VTT étant donné que celui-
ci a retiré sa demande.  

 
No 6 -       Comité de parents de l’école de Pont-Landry – Demande de 

financement  pour le voyage  de fin d’année  des élèves de 
8e année. 

La présente correspondance sera discutée à la prochaine 
réunion du comité Plénier. 

 
No 7 -       Centre plein air de la grande rivière Tracadie – Demande de 

présenter au conseil municipal le projet récréotouristique 
sur l’ancien champ de tir de Tracadie. 

 
Résolution 2023-071 
Proposé par Réaldine Robichaud 
Appuyé par Geoffrey Saulnier 

QU'il soit donné comme directive à l’administration municipale 
d’avoir une rencontre avec l'organisme Centre plein air de la 
grande rivière Tracadie et que la municipalité leur envoie une 
lettre de support dans le cadre de leur projet d'un centre plein air 
dans l'ancien champ de tir de Tracadie.  

ADOPTÉE 
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10. DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET ANNONCES DES MEMBRES DU 
CONSEIL 
 
-  La conseillère Thérèse Brideau demande de l'information concernant une 

activité au Marché Centre-Ville. 
 

-  Le maire Denis Losier souligne la victoire du club de hockey senior Les Alpines 
de Tracadie lors de la finale de la Division Nord et leur souhaite bonne chance 
pour la continuité.  

 
11. PRÉSENTATION, REQUÊTES ET PÉTITIONS DU PUBLIC 

 
- Aucun. 

 
12. QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC 

 
- Un citoyen fait des commentaires concernant la vente d'un camion d'incendie.  

 
13. LEVÉE DE LA RÉUNION 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le conseiller Guy Basque propose que la réunion soit 
levée à 19h31 approximativement. 

 
 
 
 

   
Denis Losier, Maire  Joey Thibodeau, Greffier municipal 
   

 


